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Recours aprés versement d'un accompte
(urgent)

Par kras, le 18/11/2009 à 11:08

Bonjour,rnrnJ'ai acheté au mois de septembre une payotte de jardin dans une foire
internationale. rnrnLe problème vient du fait que aujourd'hui je ne désire plus cette payotte car
je suis obligé de vendre ma maison donc il n'y aura aucun terrain où la livrer.rnrnLe jour de
l'achat j'ai signé un bon de commande de 4800€ et j'ai déjà versé un acompte de 1500€ que le
prestataires à déjà encaissé.rnrnLa livraison est prévu pour le mois de Mars 2010 et il ne faut
que 2 mois d'acheminement pour qu'il livre la payotte. Je viens récemment de lui signaler mon
problème (soit 5 mois avant la livraison), évidemment le prestataire se rétracte pour me
rembourser mon acompte malgré que je lui est proposé de lui versé 300€ de
dédommagement.rnrnJe vous demande si je n'ai absolument aucun recours recours pour
récupérer mon acompte où une partie de 1500 €.rnrnMerci beaucoup à toutes personnes
pouvant m'éclaircir

Par jeetendra, le 18/11/2009 à 11:38

Acompte, arrhes, avoir :rnrnLes acomptes comme les arrhes sont des sommes d’argent
versées à l’occasion d’une commande, d’un contrat de vente ou de prestation de service, à
valoir sur le prix.rnrnMais, selon la qualification donnée à la somme remise au vendeur, la
situation n’est pas la même et des difficultés et l’incompréhension peuvent apparaître entre le
consommateur et le vendeur.rnrnLes arrhes et les acomptes sont des sommes versées à
l'occasion d'une commande ou d'un contrat de vente.rnrn[fluo]L'acompte implique un
engagement ferme des deux parties, par conséquent, l'obligation d'acheter pour le
consommateur et celle de fournir la marchandise pour le commerçant.[/fluo]rnrnL'acompte est



en fait un premier versement à valoir sur un achat. Il n'y a aucune possibilité de dédit et le
consommateur peut être condamné à payer des dommages-intérêts s’il se rétracte. Le
commerçant lui-même ne peut se raviser, même en remboursant l'acompte au consommateur
et pourrait être contraint lui aussi à verser des dommages-intérêts.rnrn[fluo]Les arrhes sont
perdues, sauf dispositions contraires prévues au contrat, si le consommateur annule une
commande ou se désiste, mais il ne peut être contraint à l'exécution du contrat. (bien entendu
un accord amiable peut intervenir, il faut essayer...).[/fluo]rnrnSi le vendeur ne livre pas ou
n'exécute pas la prestation sur laquelle il s'est engagé, il peut être condamné à rembourser au
consommateur le double des arrhes versées.rnrn[fluo]L'avoir correspond à la valeur d'une
marchandise restituée. Il permet un achat ultérieur. Si le vendeur est dans son tort
(marchandise défectueuse, livraison hors délai...), le consommateur n’est pas obligé
d'accepter cet arrangement. Si l'acheteur revient sur sa décision, le vendeur peut, à titre
commercial, lui accorder un avoir.[/fluo]rnrn[fluo]Quelques conseils au consommateur
:[/fluo]rnrnfaire préciser clairement par le commerçant sur le contrat ou le reçu qu'il remet si le
versement correspond à un acompte ou à des arrhes ; rnrn[fluo]toutefois, sauf stipulations
contraires du contrat, les sommes versées à l'avance sont des arrhes ;[/fluo]rnrn[fluo]un petit
truc pour se souvenir de la différence : "arrhes, je peux arrêter" ;"acompte, je dois continuer"
;[/fluo] rnrn[fluo]lire toujours très attentivement les clauses de résiliation ; [/fluo]rnrnréclamer et
conserver le double du contrat ou du bon de commande et le reçu de la somme versée ;
rnrnqu'il s'agisse d'arrhes ou d'acompte, il vaut mieux ne verser qu'une somme minime
(environ 10 %); rnrnse méfier des ventes du type : "prenez-le à l'essai". Demander
l'engagement écrit d'obtenir un remboursement et non un avoir en cas de restitution ;
rnrn[fluo]à titre de preuve, exiger dans tous les cas que l'avoir, l'acompte ou les arrhes fassent
l'objet d'un écrit à l'en-tête du
magasin[/fluo]rnrn[fluo]dgccrf.bercy.gouv.fr[/fluo]rnrn-----------------------------------------------------------------------------------------
rnrnBonjour, la note complète de la DGCCRF répond à votre question, cordialement.

Par kras, le 18/11/2009 à 17:06

Merci pou votre réponse clair et rapide
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